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Je m’engage à lutter pour la Vie, 

vie qui bouillonne au milieu des exclus, 

des enfants abandonnés à la rue, 

des femmes violentées, 

des sans-abri, des malades, 

de ceux qui ont faim de pain et d’amour, 

vie reflétée dans la résistance, dans la foi 

et l’espérance de ceux qui n’ont rien, 

vie présente au milieu des communautés 

qui partagent leur pain. 

 

Je m’engage à ne jamais faire le jeu de l’injustice 

et à ne jamais opprimer quelqu’un. 

Je travaillerai pour que la politique soit vécue comme mission 

et comme exercice du pouvoir qui se fait service. 

 

Je désire avoir les yeux purs et le cœur ouvert 

pour parvenir à discerner la nouveauté naissante, 

spécialement au milieu des exclus. 

Je veux ré-enchanter mon regard 

sur les possibilités du monde et de mon milieu. 

 

Je veux vivre amicalement, déployer des gestes de miséricorde, 

de délicatesse, de partage et de gratuité, 

rechercher toujours la beauté cachée 

dans les personnes et les choses. 

Je veux agir avec courage et lucidité, initiative et espérance 

contre la discrimination et tout type de violence 

et toujours me demander ce que je peux faire là où je suis. 

 

J’exprime ma gratitude 

aux femmes et aux hommes de ma génération 

qui alimentent nos vies de leurs rêves. 

Je proclame ma foi au Dieu de la Vie, 

Dieu d’infinie tendresse qui se manifeste 

comme une brise légère qui souffle, 

à laquelle il faut être attentif. 

Je suis venu pour que tous aient la VIE 

et l’aient en abondance. 

 

 

 

 

 

Adaptation d’un texte proclamé en diverses manifestations publiques de l’Eglise de Belo Horizonte, 

Brésil, pour la lutte contre l’exclusion.
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RRuubbrriiqquuee  ddee  ll ''aaccttuuaall ii ttéé  
 

Une rubrique de l'actualité qui pourrait s'apparenter à une chronique de guerre, de la guerre, 

sans besoin de préciser qu'il s'agit du conflit irako-américain, tant cette guerre hante depuis des 

semaines les médias. 

Elle a relégué tous les autres conflits aux coulisses de l'oubli. Ils sont nombreux pourtant, mais 

voilà les armes ne sont pas les mêmes : moins, cent fois moins sophistiquées, et n'appartenant pas 

surtout à un grand de ce monde. Relégués les autres conflits, relégués aussi bien d'autres évènements 

éminents mais qui n'arrivent pas au bon moment. Ça leur apprendra. 

L'assassinat de Zoran Djinjic par exemple, remettant en cause une démocratie. 

Encore un qui aurait dû attendre un peu pour sortir aussi dramatiquement de la scène. 

La guerre donc, qu'il n'est plus besoin de nommer, objet d'éditions spéciales sur 4, 5, 6 pages, 

accaparant les esprits, objet ou non de notre attention mais qui est devenue LA guerre et non plus une 

guerre. Sera-t-elle finie quand ces lignes paraîtront, que la fortune des uns et l'humiliation des autres en 

feront oublier les péripéties dramatiques ? Ce n'est pas l'essentiel, il y aura toujours à parler de l'après-

guerre ! 

Aussi je ne rappellerai pas les faits, nous en sommes gavés, mais le fait.  

Le fait, c'est Georges Bush s'adressant à son peuple et l'informant du début des hostilités. 

Allocution dont nous retiendrons les derniers mots : "Mes chers compatriotes, les menaces qui pèsent 

sur notre pays et le monde seront éliminées. Nous traverserons cette période de périls et propagerons la 

paix. Nous défendrons notre liberté. Nous apporterons la liberté aux autres. Et nous vaincrons. Que Dieu 

bénisse notre pays et tous ceux qui le défendent."  

Message entendu par le Sénat et la Chambre des députés adoptant une semaine plus tard une 

résolution pressant le Président Georges Bush de décréter un jour de jeûne et de prières pour protéger 

ses guerriers.  

Le fait, c'est aussi Saddam Hussein dans son premier discours de guerre. Il n'est pas en reste et 

cite le Coran : "A ceux auxquels la guerre est faite il est permis de combattre, car ils sont traités 

injustement, et Dieu déploie sa puissance pour les aider". 

Quelques jours plus tard, il exhorte les Irakiens à la lutte en termes prometteurs : "Frappez votre 

ennemi avec force et précision. Tranchez lui le cou. Frappez-le et frappez le Mal pour que le Mal soit 

vaincu ". 

Les deux protagonistes délimitent chacun son tour, à sa façon, l'axe du Bien et du Mal, et 

proclament la nécessité de libérer le monde de l'Impie. On peut massacrer, Dieu nous assiste. Et pour 

éviter la critique, un camp a déjà prévu l'humanitaire pour combler sans doute le geste inhumain. 

En résumé, chacun au nom de sa foi, construit son Eglise et, en toile de fond, ressort la bonne 

vieille maxime : "Hors de l'Eglise, point de salut" ! On ne le déclare pas ouvertement mais le pas est fait, 

le salut est là, et quoi d'indélicat dans ce contexte que de devenir dominateur au nom de la Vérité, 

intransigeant dans ses méthodes et pour couper court aux hésitants, faire les questions et les réponses. 

C'est tout simplement de la vertu. C'est aussi plus facile pour justifier ses décisions, et jusqu'à celle de 

tuer, d'ajouter le paravent de la foi.  

… / 
… 



  4  n° 276 

La foi fait loi. 

Exagération ? Comment pourtant n'y pas penser en ces heures de guerre quelle que soit la 

manière dont nous la percevons : guerre spectacle, accrochés à nos écrans de télévision – guerre 

lointaine et l'espoir qu'elle n'arrive pas chez nous – guerre où nous nous engageons en manifestant nos 

choix ou en apportant notre aide – guerre toute prochaine où, au su de la souffrance des autres nous ne 

pouvons plus que nous taire douloureusement laissant nos cœurs se transformer et peiner. 

Guerre, guerre, guerre comme si elle n'était plus, pour un moment, que le seul fil de la trame de 

nos vies. Guerre voulue et longuement préparée. Pour la justifier, ses auteurs ont trouvé des 

motivations et des mots nouveaux.  

Effacée l'horreur des guerres anciennes. 

Il faut parler de guerre propre, sans doute celle-ci fait écho aux images insoutenables de la bombe 

tombée sur le marché populaire d'Al Nasser. 

Il faut parler de guerre préventive. Un document rendu public par la Maison Blanche en Septembre 2002 

en légalise le concept. Le temps de la paix par la dissuasion s'achève. 

Bientôt peut-être parlera-t-on de guerre intelligente puisque les missiles le deviennent. En fait les 

adjectifs changent mais le nom demeure. Qu'il serait bien de le changer ! 

On n'est pas loin de dire qu'on tue par humanité. 

Le colonisateur devient libérateur. Va pour la fleur au bout du fusil ! Les vivats couvrent le bruit des 

bombes et la bonne conscience recouvre les tombeaux. 

S'il demeure une hésitation, tuez vite et tuez bien, Dieu reconnaîtra les siens. 

Le vocabulaire a remplacé la raison et remet à l'ordre du jour ces paroles oubliées de Pascal : 

"Les hommes ne font jamais le mal si complètement et si joyeusement que lorsqu'ils le font par 

conviction religieuse ". 

Dans "La belle histoire de Dieu" Joseph Moingt interroge : "La religion a mis à mort Jésus ?"  N'a-

t-il pas été condamné pour raisons religieuses ? Son procès et sa mort n'ont pas eu d'autres motifs. Par 

son incarnation il nous a sorti d'une religion réduite à une morale confinée à un lieu. Il nous a dévoilé un 

Royaume qui se construit par nos actions quotidiennes.  

Croyons-nous encore qu'elles peuvent construire un monde meilleur et vaincre la guerre ? 

 

 Pierre LOOTEN

Mais je vous le dis, à vous qui m’écoutez : 

Aimez vos ennemis, faites du bien à ceux qui vous 

haïssent, bénissez ceux qui vous maudissent, priez pour 

ceux qui vous diffament. A qui te frappe une joue 

présente encore l’autre, et à qui te prend ton manteau ne 

refuse pas non plus la tunique. 

Luc 6, 27-29 
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Billets d’évangile
 
 

4 Mai 2003 

3° dimanche de Pâques                 Luc 24 (35-48) 

 

Reconnaître Jésus présent 
 

oin d'être une simple survivance spirituelle, 

la présence du Ressuscité est de "chair et 

d'os". Jésus mange devant ses disciples 

émerveillés. Dés lors, les compagnons apeurés 

d'un Messie souffrant vont devenir les témoins 

enthousiastes du Sauveur de tous et les apôtres 

d'une espérance : Le Seigneur est ressuscité. 

Toutes les Nations pourront le reconnaître. 

Mais, qui le leur dira, si nous sommes des 

menteurs, si nous ne nous aimons pas comme il 

nous a aimés ? 

 

 

11 Mai 2003 

4° dimanche de Pâques                Jean 10 (11-18) 

 

Du troupeau, il fait un peuple 
 

e mot troupeau évoque trop souvent une 

masse informe et anonyme. Elle est pourtant 

belle l'image du berger qui aime ses brebis, les 

protège, les connaît une par une une… Du 

troupeau dont il est le vrai berger, le Christ fait 

un peuple dont il est  la tête. Pas d'anonyme dans 

ce peuple : le berger connaît chacun par son nom 

- unique berger de tous les frères que le Père lui 

a confiés jusqu'à la fin des Temps. Le relais nous 

est transmis. L'Eglise a toujours besoin de 

Pasteurs. 

 

 

18 Mai 2003 

5° dimanche de Pâques                    Jean 15 (1-8) 

 

Vivre ou se dessécher 
 

emeurer en Jésus Christ et son Eglise ou 

être jeté dehors ? L'image de la vigne 

utilisée par Jean illustre bien le lien vital qui unit 

le croyant au Christ. Greffés sur le Christ, nous 

regorgeons de sève, la vie même de Dieu. Loin 

de lui, nous allons faner, dessécher, promis à la 

mort et à la poussière. Chrétiens vivants ou 

Chrétiens secs, à nous de choisir.  

Mais aimer seulement en paroles et en discours 

est un mensonge. Aimer en actes est la vérité et 

c'est avoir le cœur en paix et "porter du 

fruit". 

 

 

25 Mai 2003 

6° dimanche de Pâques                  Jean 15 (9-17) 

 

Notre vocation, c’est l’amour 
 

'évangile nous invite à examiner avec 

loyauté notre façon d'aimer. L'amour que 

Jésus demande est un amour chargé de 

témoigner de celui qu'il nous porte. C'est 

recevoir et partager le don de Dieu. A défaut de 

donner de notre vie, nous pouvons au moins 

donner de nos biens, du temps, de l'attention… 

On connaît Dieu, non par la seule raison - il 

n'est pas une idée - mais d'abord par le cœur - 

car il est AMOUR. 

 

 

29 Mai 2003 

Ascension                                      Marc 4 (15-

20) 

 

Entre ciel et terre 
 

'homme moderne a beau savoir que Dieu 

n'habite pas "dans les hauteurs", la liturgie, 

fidèle aux images bibliques, continue à célébrer 

le Christ "s'élevant dans les cieux". A nous de ne 

pas rejeter trop vite cette symbolique, au risque 

de passer à côté du mystère de l'Ascension du 

Seigneur. "Monter au ciel" c'est entrer en 

communion plénière avec Dieu, vivre totalement 

de Lui et en Lui. C'est Dieu, bien évidemment 

qui en prend l'initiative : Suivre Jésus, c'est 

forcément aller ailleurs. Si tu veux voir le ciel, 

regarde la Terre ; c'est là que tu trouveras ton 

Dieu. 

J. Le Gouyer

L 

L 

D 

L 

L 
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HHiissttooiirree  ddee  nnoottrree  PPaarrooiissssee  
  

Le Rectorat de l’abbé Lancelot à Caudan 

aura été de 14 ans (1957 - 1971), il se retira à 

Hennebont il y a quelques années ; son passage 

fût surtout marqué par la construction de notre 

église actuelle qui aura été son principal souci 

durant près de 10 ans. Après l’église il entreprit 

des travaux au presbytère (sanitaires, eau 

courante), mais ce presbytère fut, nous l’avons 

déjà vu, détruit en 1976 pour faire place à celui 

que nous connaissons aujourd’hui. 
 

Jetons un rapide coup d’œil sur la 

paroisse des années 60 - 70 ; Caudan n’a encore 

que 3000 habitants, l’Hôpital Charcot, la zone 

industrielle de la Montagne du Salut ne sont 

encore qu’à l’état de projets ou en début 

d’activité. Dans un rapport à l’évêque du 

diocèse, le recteur n’est pas tendre avec les 

paroissiens : « Caudan n’est plus et tant s’en 

faut ! la paroisse très pratiquante qu’elle fut 

longtemps. Le groupe important des hommes qui 

autrefois vous a tant impressionné ne se 

rencontre plus guère à l’église, sauf peut-être à 

Pâques et à la Toussaint. Cependant, les familles, 

dans leur ensemble restent très bonnes : elles 

sont heureuses de revoir le prêtre. Comme dans 

bien d’autres paroisses actuellement, hélas ! 

Elles sont plus négligentes que méchantes….. » 
 

Au cours d’un prône en janvier 1966, à 

l’issue d’une semaine œcuménique, il s’adresse à 

ses paroissiens en ces termes : « nous constatons 

avec souffrance combien le problème de l’unité 

laisse indifférents les paroissiens de Caudan ; il 

semblerait que Vatican II n’ait pas eu lieu…. Et 

que son souffle n’est pas prêt de les atteindre ! 

Faut-il en conclure que votre véritable amour de 

Dieu est faible ? Peut-être ! Et votre faim 

spirituelle inexistante ? Peut-être ! En tout cas, 

par votre inertie trop souvent répétée vous nous 

donnez au moins la preuve d’un manque de 

vitalité proche de la tiédeur, d’une tiédeur qui 

assombrit l’avenir de cette paroisse et dont vos 

enfants seront les premières victimes ! » (il valait 

mieux être assis…). 
 

Des religieuses du S
t
 Esprit exerçant à 

l’école S
t 

Joseph et à la maison de retraite de 

Kergoff qui « grâce à leur dévouement et à celui 

du personnel fonctionne à la satisfaction 

générale ; les anciens et anciennes y sont bien 

soignés et gâtés ; les locaux magnifiques, 

l’ameublement est flambant neuf, le site agréable 

et reposant à souhait. » 

 
 

 

 

En 1971 une nouvelle équipe pastorale 

fut nommée, au service de la paroisse de Caudan, 

composée de : 

 Louis Le Corvec, originaire de Riantec né en 

1920, ordonné prêtre en juin 1946, vicaire à 

Arradon (1946 – 1961) puis à Sainte Thérèse 

de Lorient (1966 – 1971). L’abbé Le Corvec 

est aujourd’hui aumônier des petites sœurs 

des pauvres à Lorient.  

 François Tristant, originaire de Groix, né en 

1929, prêtre en 1953, successivement vicaire 

à Theix, Guéméné / Scorff et Larmor-Plage. 

L’abbé Tristant est aujourd’hui à la maison 

de retraite de Sainte-Anne d’Auray. 
 

« Tous deux fils de pécheurs, ils avaient 

acquis dans les exercices précédents une longue 

expérience des hommes et des œuvres ; le prêtre 

d’aujourd’hui est le point de mire de la critique, 

c’est un homme discuté, critiqué… » note la 

presse dans son compte rendu. 
 

Ils furent installés à Caudan les samedis 

18 et dimanche 19 septembre 1971, et présentés 

à l’abbé Nollo recteur de Pont-Scorff  (Caudan 

faisant partie jusqu’en 1997 de ce doyenné). 

 

J. Pencréac’h

Devant l’église de Caudan, à la sortie de l’office, les abbés 

Le Corvec et Tristant, nouveaux responsables de la paroisse 
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Une question est souvent posée : 

« Faut-il que le parrain d’un enfant qui va être baptisé, soit lui-même baptisé ? » 

 

Voici un extrait d’une réponse parue dans le bulletin paroissial de Guidel (N° 64)  

 

« Faut-il qu’un parrain soit baptisé ? » 

« Cela parait logique : choisiriez-vous, pour enseigner l’anglais à votre enfant, une personne 

qui ne parlerait pas elle-même cette langue ? Autrement dit, si la personne envisagée pour être 

parrain ou marraine ne partage pas la foi des chrétiens, on se demande comment elle pourrait 

donner à l’enfant un témoignage de vie d’Église et l’aider dans son éducation chrétienne ! 

Plus encore qu’une question de logique, c’est aussi une question de respect : si la personne 

n’est pas chrétienne, lui demander de dire à l’Église des choses qu’elle ne croit pas ou de poser des 

gestes pour elles vides de sens, la placerait en porte à faux ! C’est donc une question de respect de 

l’Eglise, de sa foi, de ses paroles et de ses gestes dans la célébration d’un sacrement ! 

Si donc le Curé peut, dans certains cas, admettre un parrain qui n’a pas l’âge requis, il ne lui 

est pas permis, en revanche, d’admettre à cette fonction une personne non baptisée. Le code de droit 

canonique précise même que le parrain ou la marraine doit avoir achevé son « initiation 

chrétienne », c’est à dire qu’il ou elle doit avoir reçu le baptême, la confirmation et l’Eucharistie, et 

mener « une vie cohérente avec la foi et la fonction qu’il va assumer » 

Dans la pratique, reconnaissons que ces exigences posent de plus en plus problème : il y a 

des parents qui ne trouvent pas dans leur entourage proche des chrétiens susceptibles de répondre à 

ces critères… 

Retenons bien que si le baptême est une fête de famille, cette famille est aussi celle chrétiens 

rassemblés ! Et que par conséquent il faut sûrement quitter le terrain « affectif » : « ça lui fait 

tellement plaisir ! », « Elle serait tellement déçue de ne pas être marraine »… pour découvrir que le 

baptême est un acte du Christ et de l’Église autant qu’un acte familial ! ! !  

 

Les prochaines rencontres de 

« préparation » au baptême sur la paroisse de 

Caudan auront lieu : 

Le vendredi 23 Mai à 18H30 au presbytère 

Le vendredi 27 Juin à 18H30 au presbytère  

 

A la suite de cette rencontre les parents 

feront la demande de baptême pour leur(s) 

enfant(s) et poursuivront leur préparation en 

famille ! ! ! 

Jo Postic
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“Lorsque vous priez, vous vous élevez pour rencontrer 

dans l’air ceux qui prient à cette même heure et que, sauf 

en prière, vous ne pourriez rencontrer.” 

Khalil Gibran (poète libanais) 

 

 
Le premier vendredi de mars, de l’aube au coucher du soleil, tout autour de la terre, des hommes, 

des femmes et des enfants se réunissent pour célébrer la journée mondiale de prière.  

 

La JMP est un mouvement de prière œcuménique fondé aux États Unis, en 1887, par des femmes 

chrétiennes (catholiques, protestantes, orthodoxes). Au fil des ans, le mouvement s’est étendu, il est 

célébré dans 180 pays. Une date est fixée : 1
er

 vendredi du mois de mars. Chaque année des 

femmes d’un pays différent sont désignées pour sa préparation. 

 

“Esprit Saint, remplis nos cœurs”, tel est le thème choisi cette année pour célébrer cette JMP 

consacrée au Liban. 

 

A Caudan, ce vendredi soir, 7 mars, nous étions près d’une quarantaine à vivre l’œcuménisme. Des 

protestantes de Lorient (des liens d’amitié se tissent), l’équipe ACGF (action catholique générale 

féminine) de Lanester et une femme d’origine libanaise sont venues se joindre à nous pour prier. 

Tous les âges étaient représentés. Une toute jeune fille était porte-parole de Yasmina. Cette jeune 

libanaise de 9 ans qui aimait courir ne pourra plus le faire : elle a perdu ses deux jambes en sautant 

sur une mine anti personnel. A travers d’autres témoignages les femmes libanaises disent avec force 

leur espérance en l’avenir après les longues années de souffrance dues à la guerre. 

 

La célébration s’est déroulée dans une ambiance chaleureuse et fraternelle. “AHLAN, WA SALAN”, 

mot de bienvenue que chaque participant(e) a été invité(e) à partager avec son voisin, sa voisine. 

 

Notre participation à cette célébration témoigne au monde actuel que foi et action produisent une 

solidarité. Que notre prière qui s’élève vers Dieu obtienne paix et justice auprès des peuples 

opprimés. Le montant des dons, 126,50 €, participera à la réalisation des objectifs des femmes 

libanaises dans un souci d’œcuménisme. 

 

C’est autour d’un verre de l’amitié et d’un savoureux gâteau d’après une recette libanaise que nous 

nous sommes donnés rendez-vous au premier vendredi de mars 2004. 

 

Cette célébration a été organisée par l’équipe ACGF. 

 

 
Thérèse Rocheux et Gilberte Morice, 

membres de l’équipe
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Paris, le 20 mars 2003 

 

RR EEFF UU SS EERR  CCEETT TTEE  GG UU EERR RR EE ,,   PP RR EEPPAA RR EERR   LLAA  PPAA IIXX   
  

La guerre, longtemps redoutée, vient d’éclater. Notre pensée se tourne d’abord vers les populations civiles d’Irak, 

déjà durement opprimées par le régime de Saddam Hussein et par douze ans d’embargo. Une fois encore, ce sont 

les petits et les pauvres qui sont tués, blessés, jetés sur les chemins de l’exil.  
 

En janvier dernier, nous nous sommes unis pour appeler les chrétiens à dire non à cette guerre. Un refus que nos 

mouvements ont redit, avec d’autres, dans les grandes manifestations du 15 février et du 15 mars. Nous le redisons 

aujourd’hui : cette guerre est illégale et illégitime, car elle n’intervient ni en « légitime défense », ni en «ultime 

recours ». Nous déplorons notamment que les résultats significatifs obtenus par les inspecteurs de l’ONU pour 

désarmer l’Irak aient été délibérément sous-estimés.  
 

Même si cette guerre devait rapidement abattre le pouvoir de Saddam Hussein, mettant ainsi fin à un régime 

haïssable, nous persistons à la juger illégitime, notamment à cause de ses graves conséquences sur le moyen et le 

long termes :  
 

 l’atteinte portée au droit international. L’usage de la force armée, en violation des principes de la Charte 

de l’ONU, affaiblit gravement l’instance qui, en ces temps de mondialisation, devrait au contraire voir son rôle 

s’affermir pour gérer de manière multilatérale – et non en fonction des intérêts ou des idéologies des plus puissants 

– les  grandes questions de la planète.  
      

 la déstabilisation de toute la région, avec le risque de voir se déclencher des conflits armés en chaîne. La 

guerre n’est pas un moyen pour établir la démocratie et pour régler les conflits, lesquels appellent toujours la 

négociation. Seule, une conférence internationale permettra de rechercher une solution dans la justice et le droit qui 

soit équitable pour tous les peuples du Proche-Orient, notamment ceux d’Israël et de Palestine. 
 

 le risque de tensions croissantes entre le monde occidental et le monde arabo-musulman. En 

alimentant la propagande des islamistes radicaux, cette guerre peut nourrir le terrorisme et exposer nos sœurs et 

frères chrétiens du Proche-Orient à de grands dangers. Il importe de redire avec force, avec tous les croyants, avec 

Jean Paul II et tous les responsables des grandes Eglises chrétiennes, qu’aucune guerre n’est « sainte », que 

personne ne peut identifier sa cause à celle du « bien » contre le « mal ». Que la constante opposition de toutes nos 

Eglises à la guerre ne soit pas masquée par les références isolées et simplistes des actuels responsables politiques 

américains au message biblique.  
 

 le risque de disqualifier, dans le monde arabo-musulman, les valeurs que nous souhaiterions au contraire y 

voir se développer, pour le bien des peuples eux mêmes et de la paix : le respect des droits de l'homme, de la 

démocratie, du pluralisme religieux, etc. La perception, déjà bien ancrée, que les puissances occidentales usent 

de « deux poids deux mesures » dans la mise en œuvre de leurs propres principes, selon que leurs intérêts sont ou 

non en cause, ne pourra que se renforcer.  
 

 un énorme gâchis économique. Des milliards de dollars vont être détournés des investissements productifs 

et de la lutte contre la pauvreté. La crise économique et le chômage dont souffrent aujourd’hui les pays 

industrialisés et, plus encore, les pays en développement seront aggravés..  

                                                                                                                                                                                                     

Partout dans le monde, les opinions publiques ont refusé cette guerre. C’est un grand signe d’espoir pour 

demain. Cette opinion publique internationale va continuer à se mobiliser pour exiger le retour, le plus vite 

possible, à une paix fondée sur la légalité internationale. Chrétiens, notre espérance nous appelle à croire qu’une 

paix fondée sur le droit, la justice, la solidarité, la résolution non violente des conflits est possible. Nous nous 

engageons à continuer à y travailler.  
 

Justice et Paix – France   http://justice-paix.cef.fr 
17 rue Notre-Dame des Champs 75006 Paris   01 45 44 26 14  

Action catholique des enfants (ACE) - Action des chrétiens pour l’abolition de la torture (ACAT) -  CIMADE - 

Communauté Mission de France– Conférence des Supérieures majeures (CSM) - Congrégation du Saint-Esprit - 

Justice et Paix - Equipes enseignantes – Comité catholique contre la faim et pour le développement (CCFD) – 

Jeunesse étudiante chrétienne (JEC) - Pax Christi – Mouvement international de la Réconciliation (MIR) – L’Œuvre 

d’Orient - Nous sommes aussi l’Eglise –  Secours catholique - Vivre ensemble l’Evangile aujourd’hui (VEA). 
 

http://justice-paix.cef.fr/
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I - UN PEU D’HISTOIRE 
 

Les conseils économiques actuels ont succédé aux anciens “conseils de fabrique”. Le mot “fabrique” 

désignait, avant la séparation de l’Église et de l’État, tantôt l’ensemble des biens affectés à l’entretien 

du culte catholique, tantôt le corps spécial chargé de l’administration des biens de l’Église. Les 

membres du corps s’appelaient fabriciens ou marguilliers. 

Les “fabriques” qui étaient des organismes publics furent supprimées par la loi de séparation de 1905 

et remplacées par des associations de fidèles. 

Actuellement, dans chaque paroisse, est constitué un conseil pour les affaires économiques 

conformément au canon 537 du code du droit canonique. 

 
II - RÔLE   
   

Le Conseil a pour rôle d’apporter son aide au curé de la paroisse pour l’administration des biens 

(canon 537). 

“L’exercice de ce rôle entraîne deux obligations de nature générale : 

 assurer en “bon père de famille” (canon 1 284  §1) la gestion du personnel, la conservation et 

l’entretien du matériel paroissial. 

 pourvoir à l’avenir matériel de la paroisse dans la perspective de la mission de l’Église. 

Il comporte, en outre, des tâches particulières telles que : 

 établir le budget, contrôler et approuver les comptes de chaque année. 

 prévoir les ressources nécessaires, ordinaires et extraordinaires, et se préoccuper de leur 

rentrée régulière. 

 veiller à la gestion et au bon entretien des meubles et immeubles paroissiaux.” 

 

II - COMPOSITION DU CONSEIL 
 

Le nombre de membres du conseil varie  de trois, au minimum, à neuf, au maximum, en fonction du 

nombre de fidèles de la paroisse, de l’importance de son budget et de son patrimoine immobilier. 

Les membres du conseil pour les affaires économiques sont choisis pour une période de six ans. Leur 

mandat ne peut être renouvelé qu’une fois, sauf dérogation. Ils peuvent être désignés, à nouveau, 

après interruption. 

   

 

Composition du Conseil de la paroisse de Caudan : 
 

Père Joseph Postic :  président 

Louis Bardouil : représentant au Conseil pastoral 

Yves Le Ferrand : membre chargé des questions de sécurité 

Joseph Le Priol : membre 

Albert Le Vu : conseiller technique 

Jacques Pencréac’h : trésorier 

Henri Porrodo : chargé du suivi du Denier de l’Église 

 

                              Pour le Conseil économique,  

J. Pencréac’h
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LLEESS  FFIINNAANNCCEESS  PPAARROOIISSSSIIAALLEESS  
  

 

 

Le Conseil Economique, au cours d’une récente réunion, a approuvé le compte d’exploitation de l’année 

2002. Les dépenses de l’année sont supérieures aux recettes de 3702 euros. En voici un résumé : 

 

1) DEPENSES 

 

- Paroisse, église.......................................... 4 397  euros 

- Doyenné ...................................................     2 071  euros 

- Presbytère (1) ............................................. 6 783  euros 

- Personnel laïque (2)..................................... 7 051  euros 

- Divers (papiers, abonnements, ...) ............. 2 684  euros 

      __________ 

               22 986 euros 

 

 

  

 
 (1) travaux, impôts, EDF, chauffage, ... (le recteur participe à hauteur de 153 euros / mois  à ses charges 

de fonctionnement) 
(2) Animatrice pastorale et employée du Presbytère. 

 Le montant brut de ce poste : 12 436 euros moins la participation du Diocèse (Caisse d’Education de la 

Foi et caisse de péréquation):  5 385 euros = participation paroissiale : 7 051 euros 

            

 

2) RECETTES 

 

- Part paroissiale du Casuel (1) ................... 7 123  euros 

- Péréquation (2) ........................................ 2 790  euros 

- Cierges, quêtes ......................................... 4 991  euros 

- Kermesse ................................................. 1 727  euros 

- Divers (intérêts, dons, ...) ......................... 2 653  euros 

      __________ 

              1 9 284  euros 

 

 

  

 

(1) Le Casuel est l’ensemble des recettes perçues lors des différentes cérémonies (obsèques, mariages, 

....). Une grande part est reversée au diocèse. Ainsi, pour un service (14 euros), seulement 2,74 euros 

restent à la paroisse. 
 (2)  Somme qui nous est versée par la caisse diocésaine de péréquation car notre caisse paroissiale est 

déficitaire. 

 
CONCLUSION 
 

Nous constatons donc que le budget paroissial a subi un déficit  en 2002.   

Aussi, en 2003, le Conseil Économique sera peut-être amené malheureusement  à faire une quête à 

toutes les célébrations, y compris aux obsèques, afin de pouvoir  assurer les charges paroissiales de 

fonctionnement.  

          

Pour le Conseil Économique, 

J. Pencréac’h
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CCoommmmuunniiqquuéé  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  ddeess  PPeerrssoonnnneess  ÂÂggééeess  

ddee  llaa  PPaassttoorraallee  SSaannttéé  dduu  DDiiooccèèssee  
 

 

LLeess  PPeerrssoonnnneess  AAggééeess  
 

Elles sont à notre porte. Souvent silencieuses, parfois friandes de compagnie ou cherchant la solitude. 

Elles vivent à la maison, en appartement, ou en institution, le plus tard possible. Elles sont au milieu de 

nous et souvent ignorées. Leur âge  avancé nous ferait peur, car il nous dit ce que nous serons 

prochainement. Alors ? 
 

Certaines situations sont plus dramatiques. Les journaux parfois nous laissent entrevoir leur détresse, 

parfois leur désespérance. Il n’est pas de semaine où telle nouvelle laisse un environnement déconcerté. 

“Ils ne semblaient pas à ce point isolés et désespérés. C’est vrai qu’on était étonné de voir leurs volets 

fermés ! Que s’est-il passé ?” 
 

La vieillesse, il est vrai, joue les prolongations désormais, la médecine y est pour quelque chose. 
 

Et les prévisions démographiques interrogent les générations actives. Les centenaires ne sont plus rares. 

Et c’est chose heureuse. Des bénévoles, nombreux, les accompagnent et s’efforcent d’entretenir en elles 

le goût de vivre et la force d’aimer, jusqu’à la fin. 
 

Des équipes se préoccupent dans les paroisses et les secteurs de toutes ces personnes qui ont beaucoup à 

apprendre à ceux et celles qui les visitent. 
 

Une commission diocésaine en lien avec la Pastorale de la Santé est née depuis 1990. Elle est composée 

d’une dizaine de membres faisant partie du service évangélique des malades, de l’aumônerie hospitalière, 

du mouvement chrétion des retraités, de la conférence Saint Vincent de Paul, de soignants auprès des 

personnes âgées. 
 

Elle a pour objectifs : d’être un LIEU D’ECHANGES ET DE COORDINATION entre les différents mouvements 

et services du diocèse en lien avec les personnes âgées, d’être un LIEU DE REFLEXION sur les faits de 

société en rapport avec la longévité, sur ce qui se crée, se vit dans le diocèse tant sur le plan médical, 

social, culturel et religieux, d’être LIEU D’ACTION, elle se veut veilleur et éveilleur, elle organise des 

journées de réflexion et de formation sur différents thèmes en rapport avec les personnes âgées. Elle 

informe et incite à la lecture de différents documents tels les textes ecclésiaux parus comme l’exhortation 

publiée par le Pape intitulée “Les personnes âgées et le don de sagesse” ou le document du conseil 

pontifical pour les laïcs sur le thème “Dignité et mission des personnes âgées dans l’Eglise et dans le 

Monde”  paru à l’occasion de l’année internationale des personnes âgées. Et bien d’autre articles lus dans 

différentes revues. 
 

Elle travaille en collaboration avec les autres partenaires de santé du diocèse. Aujourd’hui elle veut 

attirer votre attention sur l’importance d’une pastorale de personnes âgées dans notre diocèse. Au 

même titre que toute autre pastorale. (Pastorale familiale, Pastorale des jeunes…) 
 

C’est ensemble que nous avons à y travailler là où nous sommes. A être attentif à ceux qui arrivent à 

“l’état de vieillesse” et dont la dépendance va croissant. 
 

Nous avons à prendre en compte le ALLER VERS des orientations diocésaines. 
 

Que chacun de nous porte ce souci de la place de la personne âgée dans notre Église en Morbihan. 
 

Pour la Commission des Personnes Âgées, 

M. S. Bouédec
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CCoommppttee--rreenndduu  dduu  CCoonnsseeiill  PPaassttoorraall  ppaarrooiissssiiaall    
dduu  1122  fféévvrriieerr  22000033  

 

Présents : Père Jo Postic, Véronique Laumaillé, Ambroise Bellier, Louis Barbouil, Eugène Harnois, 

Laurette Vagneux. 

Absents excusés : Isabelle Gesrel, Françoise Lacroix, Thérèse Rocheux. 

 

Les membres du Conseil Pastoral paroissial ont échangé sur le rôle de ce Conseil : 

 Le Conseil est un lieu de recherche, de conseil, de proposition. 

 Le Conseil apporte sa contribution pour orienter, affermir les décisions pastorales utiles ou 

nécessaires à la Vie et à la Mission de l’Église. 

 Le Conseil ne doit pas, non plus, se désintéresser des questions et des événements de la vie locale 

qui engagent la vie individuelle et sociale des personnes.  

 Le Conseil Pastoral a voix consultative : ce n’est pas un Conseil d’Administration. 

 

Représentation au Conseil Pastoral : 

Actuellement de nombreux Mouvements et Services d’Église n’ont plus ou pas encore de représentants au 

Conseil Pastoral. Un appel à candidature est lancé à tous et à chacun pour :  

l’A.C.E, la Catéchèse, le Catéchuménat, la Commission Jeunes, Les Équipes Liturgiques, le M.C.R., 

le Service des Familles en Deuil, les permanences au Presbytère. 
 

Osez et Venez au Conseil Pastoral paroissial.  
 

Le délégué représente le Mouvement ou service auquel il appartient et apporte au Conseil une information 

sur ce qui est vécu au sein de son groupe et, en retour, il lui transmet les réponses aux questions posées. 
 

Le secrétaire, Ambroise Bellier  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette journée se veut un temps gratuit, convivial, d’accueil et de rencontre. Elle touchera bien au delà des 

25-45 ans… puisqu’on peut y venir en famille ; des spectacles et des animations de qualité sont prévus 

pour les enfants. 

 

Voici l’essentiel du programme de ce Festival : 

 A partir de 10h : Accueil 

 11h : Célébration Eucharistique 

 12h30 : Repas tiré du sac 

 14h30 : Concert du groupe GLOURIOUS 

 16h : Tremplin 

 17h : ONE MAN SHOW pour DIEU - Damien Ricour 

 

Cette journée “Festival des 25-45 ans - Venez et voyez” se veut être une occasion privilégiée, un temps 

fort pour le Diocèse en 2003. Tous les 25-45 ans et plus, ayant envie de partager un temps de fête et de 

rencontre, y sont cordialement invités. 

 

Pour tout renseignement : 

Pour la 1
ère

 fois, “VENEZ et VOYEZ - Festival 

des 25-45 ans” aura lieu à Ste Anne d’Auray le 

dimanche 11 mai 2003. Cette journée est proposée 

par la Pastorale diocésaine des 25-45 ans, dans le 

cadre d’une mission confiée par l’Evêque de 

Vannes, Mgr Gourvès. 

Commission Diocésaine des 25/45 ans 

Maison du Diocèse de Vannes – Mr Christophe Lamy 

55 rue Mgr Tréhiou – BP 9 – 56001 Vannes Cedex 

 06 86 72 51 40  -  Email : Venezetvoyez@aol.com 

Site : http://catholique-vannes.cef.fr 

 

et 

mailto:Venezetvoyez@aol.com
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CCAATTEECCHHEESSEE  
  

 

Animatrice : Françoise Lacroix 
 

Ils étaient 38 enfants de deuxième année de catéchèse à recevoir le sacrement de la réconciliation 

pour la première fois le samedi 29 mars dans notre paroisse : un évènement important pour eux, 

pour leurs parents et aussi pour les catéchistes qui les accompagnaient dans leur démarche : Marthe, 

Céline, Denise et Patricia. 
 

A la fin de la célébration, chaque parent apportait un bâton à son enfant, les catéchistes distribuaient 

3 rubans signifiant : « Prière, Partage, Privation » et chaque enfant les nouait à son bâton. Ils les 

rapporteront le jour de leur première communion et se rappelleront chaque jour des efforts qu’ils se 

sont engagés à faire. 
 

Pour préparer ce temps fort, Cathy, la responsable de la deuxième année de catéchèse avait proposé 

aux parents une soirée de réflexion sur le sacrement de la réconciliation. 
 

 

Les rendez-vous du mois de mai : 
 
 

 17 mai : temps fort pour les confirmands de 9h à 17h au Grand Chêne. 
 

 18 mai : Eveil à la Foi à 10h20 à la crypte, baptême d’Allan, messe animée par le cycle 3. 
 

 24 mai : répétition à 17h00 à l’église pour les enfants préparant leur 1
ère

 communion. 
 

 25 mai : 1
ère

 Communion à 10h30 à l’église de Caudan. 
 

 27 mai : célébration du Pardon à 20h30 à l’église pour les professions de Foi. 
 

 28 mai : répétition à 14h30 à l’église pour les professions de Foi. 
 

 29 mai : Profession de Foi à 10h30 à l’église de Caudan. 

 

 
 
 

Nous ont quittés pour la maison du Père : 
     

14 mars 2003   Jean LE BOURDIEC - 82 ans 

27 mars 2003  Anne Marie JEGOUZO veuve FLECHER - 81 ans 

 

MOUVEMENT PAROISSIAL 
 
 

 10 mai : rassemblement Perlin et Fripounet à Lorient de 14h à 17h 
 

 24 mai : Caudan de 14h à 16h 
 

 7 juin : après-midi jeux et ballade à Caudan de 14h à 17h 
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******************************* 

Préparation au mariage : 

Voici les dates proposées par le C.P.M. (centre de préparation au mariage) pour 

les rencontres avec les autres couples qui projettent de se marier à l’Eglise : 

* Samedi 24 Mai de 15h à 22h 

* Samedi 14 Juin de 15h à 22h 

* Dimanche 18 Octobre de 10h à 17h 

* Samedi 28 Novembre de 15h à 22 h 

Ces rencontres ont lieu à la Maison des Œuvres 33, cours de Chazelles 56 100 LORIENT ! 

Merci d’apporter votre pique-nique ! Votre inscription à l’un ou l’autre de ces temps forts, doit 

parvenir au moins un mois avant la date choisie à : 

Marie Astrid et Yves Arnal, 3 Place de la Liberté – 56 100  LORIENT 

Des feuilles d’inscription sont disponibles au presbytère, 2 rue de la libération à CAUDAN. 

******************************* 

Dates à retenir : 

Mardi 6 mai à 17h15 : ......... Réunion de préparation à la Première Communion 

Jeudi 8 mai à 10h30 : .......... Messe à l’intention des victimes de la guerre 

Dimanche 11 mai : ............... Pardon de printemps au Nelhouët 

Vendredi 23 mai à 18h30 : .. Préparation au baptême au presbytère. 

Dimanche 25 mai : ............... Première Communion 

Jeudi 29 mai à 10h : ............. Profession de Foi 

Dimanche 8 juin 2003 à Lanester : Confirmation 

 

Permanence d'accueil : 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 

De 10h00 à 11h30 et de 16h à 18h 

Samedi : de 10h à 11h30 
 

Horaire des messes : 

Samedi à 18h30, dimanche à 10h30 

 

Si vous souhaitez faire paraître un article, merci de le déposer au presbytère avant le : 

 - 7 mai 2003 dernier délai, pour parution dans le bulletin du mois de MAI 

 - 26 mai 2003 dernier délai, pour parution dans le bulletin du mois de JUIN 

Le comité de rédaction du bulletin se réserve le droit à la parution. 
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